
COMPTE RENDU DU CONSEIL FÉDÉRAL DE LA LIGUE 64
TENU EN VISIO-CONFÉRENCE LE VENDREDI 29 MAI 2020

Présent.es : René Arribarat ; Michel Arribe ; Maurice Arribe ; Stéphanie Bouhaben ; Louis Carrère-Gée ; Pierre
Chartier ; Jean-Philippe Chetaud ; Pierre Dussarrat ; Patrick Joubert ; Jean-Pierre Laclau ; Français Pressat.
Jean-Pierre Traille, délégué général ; Daniel Sainte-Cluque membre de droit
Nathalie Liévin représentante du personnel au titre du C.S.E.
M. Nicolas Poudgé, commissaire aux comptes.
Excusé.es : Danièle Ganchou-Lumier (pouvoir à J-P Chetaud), Mathilde Blanchard ; Stéphanie Carricart, Jean
Laporte-Fauret (pouvoir à Louis Carrère-Gée), Claudine Uriéta ( pouvoir à Patrick Joubert); Jean-Jacques Téchené ;
André Ressiguié.
La séance est ouverte à 19h10.
Le président introduit la réunion en rappelant le contexte inédit de crise sanitaire. Le monde d’après ne sera ni
paradisiaque ni infernal. Toutes les forces sociales doivent être vigilantes quant aux régressions sociales qui
s’annoncent : emploi, droits des salariés, rémunérations. Vigilantes et exigeantes pour la défense des libertés
individuelles et collectives. Il cite Jean-Michel Valantin : « sommes-nous dans une parenthèse ou devant une
bifurcation ? ». Les réponses à cette question impactent directement l’action de la Ligue 64, la vie de ses salariés et de
leurs familles. S’adapter au monde réel, c’est d’abord accepter le changement et le contrôle démocratique du
changement.

1.Présentation des comptes 2019.
Le conseil fédéral doit arrêter les comptes qui seront soumis pour approbation à l’assemblée générale.Dans
l’attente d’une date pour l’organisation de notre AG, l’arrêté des comptes constitue un document essentiel
dans nos négociations financières avec les banques.
M. Nicolas Poudgé, commissaire aux comptes, procède à la présentation des comptes 2019. Il rappelle les
trois axes légaux de sa mission :
• Contrôle des comptes.
• Contrôle de la conformité des procédures comptables.
• Contrôle de la continuité d’exploitation
Il souligne l’importance du suivi de gestion.
Le résultat 2019 est arrêté à la somme de – 8885,95€ . Il était l’an dernier de – 19752,98€ . Tous les
amortissements d’emprunts sont pris en compte. La Ligue 64 a généré une trésorerie de 81000 € couvrant la charge des
remboursements d’emprunts (82 000 €).

Il détaille et explique le tableau joint en annexe.
Il dégage dans ses commentaires trois points significatifs :
• Le regroupement des lignes POCTEFA + Vie fédérale + Aberouat passe de -44136 € en 2018 à
+ 30752€ en 2019. En réponse aux questions du président, de Maurice Arribe, de J-P Laclau, le
commissaire aux comptes estime que puisque le POCTEFA permet de procéder à des
investissements sur l’Aberouat, de financer une partie des salaires de la vie fédérale, l’opération
peut être considérée comme une réussite. Il rappelle avoir alerté au début du projet sur la
nécessaire exigence de rigueur de gestion dans les projets financés par l’Union européenne. La
rigueur de la Ligue 64 a permis la validation par l’ UE. Le commissaire aux comptes souligne
l’engagement et la rigueur du trésorier bénévole et de la comptable.
Le délégué général rappelle que le maître-mot du projet est « la capitalisation » des
équipements, des publics, des événements.Le POCTEFA améliore la situation mais il faut
continuer le travail.
• La diversification des activités de la Ligue en 2019 est une réussite : reprise du centre de
Libarrenx (il reconnaît ses réticences au moment de la décision) et des CLSH d’Astis et Pomps-
Mazerolles.
• Deux activités « historiques » de la Ligue 64 ( Gourette et les Vacances adaptées) présentent un
point de faiblesse auquel il convient de porter attention car le poids de ces activités dans le
chiffre d’affaires de la Ligue 64 est important. Il présente un début d’analyse comptable de lasituation de ces deux 
services. Le président demande que ces analyses soient conduites dans le
cadre de commissions des finances analysant tous les services.



Le commissaire aux comptes informe qu’une correction sur l’évaluation des stocks a conduit à
une charge exceptionnelle pour 2019 de 37 000 € qui constitue un rattrapage. C’est ce qui explique le résultat 
comptable négatif de –8885,95€. Le résultat d’exploitation de la Ligue est quant à lui bénéficiaire et améliore celui de
2018, tant en résultat qu’en trésorerie.

Le commissaire aux comptes conseille à la Ligue 64 de recourir à un ou plusieurs prêts de trésorerie garantis par
l’État (PGE). Principe: remboursement du capital(majoré des intérêts) utilisé, restitution du solde. 
Durée  6  ans  :  année  1  :  remboursement  de  la  garantie  (0,25%  du  capital  emprunté).  5  années  suivantes  :
remboursement du capital utilisé. Montant pouvant atteindre 25 % du chiffre d’affaires.
Le sujet est largement débattu. Le délégué général informe avoir contacté nos deux banques ( Banque Courtois et
Banque Populaire)  qui  ont  demandé chacune un  arrêté  de nos comptes  pour 2019.  L’accord  est  unanime sur  la
nécessité  d’affecter  l’emploi  du  capital  emprunté  (autour  de  600  k€)  à  des  dépenses  de  fonctionnement  et  d’en
surveiller l’usage avec la plus grande vigilance : les comptes 2019 montrent que la Ligue 64 est capable de faire face à
ses remboursements d’emprunts, mais il faudra générer la trésorerie nécessaire dans un an pourrembourser les sommes
utilisées.
Le conseil fédéral arrête les comptes 2019 à la somme de – 8885,95€.
Le conseil fédéral mandate le délégué général et le trésorier pour négocier les PGE.
Le conseil fédéral autorise le président à signer les contrats de prêt.
Le conseil fédéral sera informé du montant exact de chaque PGE.

2. Assemblée générale de la Ligue 64.
Le président constate l’impossibilité de tenir sous sa forme statutaire l’assemblée générale 2019. Il rappelle que le
gouvernement a promulgué une ordonnance fixant au 30 septembre la limite possible de tenue des AG.
Il propose que l’AG 2019 de la Ligue 64 se tienne à Pau au mois de sptembre, de préférence sous forme
« présentielle ».
Approbation.

3. Recrutement du délégué général.
Le président retrace l’historique de la démarche de recrutement : une commission de recrutement ouverte à tous les
membres du Conseil Fédéral a été constituée. Elle s’est trouvée composée de Michel Arribe, Maurice Arribe, Louis
Carrère-gée, Stéphanie Carricart, Patrick Joubert et Jean-Philippe Chetaud.
Cette commission a étudié 22 dossiers . Elle a retenu quatre candidatures, liste qui s’est réduite à trois par suite d’un
désistement. Les entretiens d’embauche devaient se tenir le 17 mars et ont été repoussés du fait du contexte sanitaire.
Ils se sont finalement tenus le 20 mai au siège de la Ligue 64, avec la participation en visio-conférence de laurence
Mandelbaum, responsable confédérale de l’accompagnement des fédérations.
La candidature de Pierre Chartier a retenue à l’unanimité de la commission. Prise de poste le 1° septembre 2020.
Le conseil fédéral valide ce recrutement.

4. Situation de la Ligue 64 dans le contexte de crise Covid-19
Large débat. Il en ressort que la Ligue doit se manifester comme une actrice / opératrice du tourisme social et de
l’éducation populaire.
La Ligue 64 pourrait être sollicitée par les services de l’Aide Sociale à l’Enfance 64 pour proposer des colonies de
vacances. Le Conseil Fédéral mandate le délégué général pour suivre ce projet.
Michel Arribe rappelle qu’il n’y a pas de cadrage national et qu’il appartient de négocier avec chaque CAF. Il informe
le CF des profondes réserves émises par le CA de la LENA sur le principe des « Vacances apprenantes ». Pierre
Chartier rappelle les déclarations du Collectif des Associations Partenaires de l’ École (CAPE) : il ne faut pas
scolariser les vacances des enfants et des adolescents mais renforcer leur caractère éducatif. Le président souligne une
contradiction : l’école obligatoire et gratuite a perdu le contact avec une frange significative d’enfants et de jeunes.
Comment un mouvement d’éducation populaire peut-il « récupérer » cette population dans des colonies de vacances
facultatives et payantes ?
Les contraintes liées aux protocoles sanitaires ( un seul occupant par bloc de lits superposés par exemple) questionnent
la rentabilité des séjours.
La Ligue doit se préoccuper de la rentabilité de ses actions pour , à tout le moins, ne pas y perdre d’argent. Mais elle
est investie d’une mission de service public et elle est sollicitée dans ce sens par les institutions et les collectivités. La
seule solution est de tenter de tenir l’équilibre entre les contraintes économiques et la mission politique.

La séance est levée à 21h10.


